
 

CHAUFFAGE. ENERGIES RENOUVELABLES. CLIMATISATION. PLOMBERIE. SANITAIRE. SALLE DE BAINS. 

TEL : 04 75 44 06 27 

18 20 ALLEE EUGENE DUCRETET 26000 VALENCE 

Mail : contact@dumoulin-jean-luc.fr 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

 

Confirmation de commande :   
Nous retourner  le devis accepté avec l’acompte de 30 %  
 
Délais :  
Une période d’intervention modulable sera choisie à la commande pour le commencement des travaux. 
En cas d’urgence d’un des contractants, cette période peut être reportée dans la limite d’un mois. 
Nous tacherons d’intervenir suivant  le planning de chantier, mais ne pouvons être tenu responsable d’un retard causé par les autres corps 
d’états. 
Nous interviendrons seulement à la réception de l’ensemble du matériel choisi chez nos grossistes.  
 

Le règlement des travaux se fera de la manière suivante : 
30% à la signature du devis ; 30% au milieu du chantier ;  Solde à réception de facture.      
Règlement par chèque ou virement dans les 8 jours à réception de factures pour les clients particuliers.  
Les délais pour les clients professionnels et collectivités sont de 30 jours fin de mois. 
 
Exécutions des travaux :  
Nos travaux sont réalisés dans les règles de l'art et normes en vigueurs.  
Nous possédons les qualifications et assurances obligatoires pour garantir les travaux.  
Certains ouvrages peuvent entraîner des travaux de rafraîchissement (peinture, tapisserie ou carrelage etc..), ces travaux ne seront pas pris en 
charges par notre société. 
Le début de chantier est conditionné par le règlement des acomptes précédemment cités. De plus, l’entreprise peut décider de se retirer du 
chantier faute de versement des acomptes. 
En cas de vice caché, non porté à la connaissance du représentant légal, les travaux nécessaires seront supportés par le client. 
Les pièces dans lesquelles l’entreprise doit intervenir devront être préalablement vidées de tout objet ou meuble, charge au client de s’en 
acquitter. La responsabilité de l’entreprise, en cas de casse ou détérioration, ne pourra en aucun cas être engagée si cela n’est pas fait. 
 
Modification du devis :  
Les modifications à la demande du client, prestations ou matériaux inscrits au devis, sont supportées par ledit client. Toute modification, 
impliquant un surcout supérieur à 150€, fera l’objet d’un avenant au devis. Leur exécution sera soumise au retour signé et daté, précédé de la 
mention « Bon pour accord », de l’avenant. 

Pénalités de retard :  
Tout retard de paiement entrainera de plein droit une pénalité de retard de 15% mensuels, calculée au prorata Temporis sur les sommes dues, 
étant entendu que ladite pénalité ne pourra être inférieure à 3 fois le taux légal en vigueur.  
En sus des pénalités de retard précitées, une indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement sera de fait appliquée. 
Aucun escompte pour règlement anticipé ne sera accordé. 
L’entrepreneur demeure propriétaire de l’ouvrage qu’il a exécuté jusqu’à l’entier paiement de la créance née du marché. 
En cas d’annulation de la commande par le client, l’entreprise se réserve le droit de ne pas rembourser les sommes versées au titre 
Des acomptes. 
 

Sous-traitance :   
De convention expresse, il est convenu que l’entreprise aura la faculté, sous réserve de sa responsabilité, de sous-traiter une partie des travaux 
objets du présent contrat, à une entreprise commerciale ou artisanale de son choix. 

 

 

             
Signature précédée de la mention lu et approuvé + la date : 


